
  REPUBLIQUE FRANCAISE
  Liberté – Egalité – Fraternité

DÉCISION DU MAIRE N° DEC-0062/23
INFORMATION  

Direction des Affaires Juridiques -

Nous, Mélanie BOULANGER,
Maire de la commune de CANTELEU

VU :
- le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2122-22,
- la délibération n° DE 8/23 prise en séance du Conseil Municipal du 13 février 2023 portant sur
l'autorisation de lancer la procédure d'appel d'offres européen et de signature des marchés avec les
opérateurs retenus pour la fourniture et la livraison de produits et matériels d'entretien ménager et
d'articles de droguerie

CONSIDÉRANT QUE :
- Madame le Maire a signé les pièces du marché,
- Ces pièces doivent être déposées en Préfecture pour le contrôle de légalité,
- OXYAD, logiciel de gestion des actes administratifs de la commune, permet seul de transmettre par
voie dématérialisée ces documents,

DECIDE :

ARTICLE 1er :  Les pièces  constitutives  du  marché  ainsi  que  les  documents  de  procédure  du
marché sont annexés à la présente décision pour permettre à la Préfecture d’exercer son contrôle de
légalité

ARTICLE 2 : La présente décision-information sera inscrite au recueil des actes administratifs de la
Mairie  et  transmise  au  représentant  de  l’Etat  dans  le  département.  Il  en  sera  rendu  compte  en
communication au Conseil Municipal de Canteleu lors de sa plus proche réunion obligatoire.

ARTICLE 3 :  M. Le Directeur Général des Services est chargé en ce qui le concerne d'assurer
l'exécution de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les
dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice administrative, cet acte peut
faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
-  d’un  recours  auprès  du  Tribunal  Administratif  de  Rouen,  53  avenue  Gustave  Flaubert,  76000
ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

FAIT A CANTELEU, le 23 juin 2023

Le Maire

Mélanie BOULANGER
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Direction des Affaires Juridiques – le 21/06/2023
Affaires juridiques - CK

NOM DE LA COLLECTIVITE :

Mairie de Canteleu – 13, place Jean Jaurès – 76380 CANTELEU

Direction des Affaires Juridiqes
 02 32 83 40 39 -  c-klein@ville-canteleu.fr 

BORDEREAU DES PIECES JOINTES

MARCHE DE SERVICES DE TELECOMMUNICATIONS

LOTS N°  1, 2 et 3  

PIECES COMMUNES : 
✔ 1 - Délibération du Conseil Municipal du 13 février 2023 (DEL 8/23)
✔ 2 - Avis d’appel public à la concurrence
✔ 3 - Règlement de consultation
✔ 4 – CCAP
✔ 5 – CCTP et annexe
✔ 5 - Rapport d’analyse des offres
✔ 6 - Convocation à la Commission d'Appel d'Offres
✔ 7 – Procès-verbal de la commission d'appel d’offres en date du 27/04/2023
✔ 8 – Lettres aux candidats non retenus
✔ 9 - Lettre de notification
✔ 10 - Pièces administratives

Lot n° 1 : 

✔ 11 – Acte d’engagement 
✔ 12 - BPU 

Lot n° 2: 

✔ 13 - Acte d’engagement 
✔ 14 - BPU 

Lot n° 3: 

✔ 15 - Acte d’engagement 
✔ 16 - BPU 

Marché de la fourniture et la livraison de produits et matériels d'entretien
ménager et d'articles de droguerie 

mailto:j-leroy@ville-canteleu.fr

